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REVUE DES ARMES SPECIALES
Supplement mensuel de la REVUE MILITAIRE MISSE, n° 14 (1875).

AMELIORATION DE NOS PLACES D'ARMES.

I. Thoune.
Le Conseil federal propose aux Chambres Pagrandissement de cette place el ä

cet effet il a soumis aux Chambres, en date du 26 mai 1875, Ic message ci-apres;
Tit. — Nous avons Phonneui de vous prösenter un rapport et des propositions

au sujet d'un nouvel agrandissement de la place d'armes de Thoune.
Ce qui a donne lieu ä ce travail, co sont les nombreuses plaintes et röclamations

des habitants de Tliieracheru ct des environs, relatives aux dommages causes

ä leur propriete et aux dangers que court la vie des liommes par suite de

projectiles qui s'egarent. Par exemple nous mentionnons ici la blessuro faite au

nomine Liechli, au Hasliholz, et la balle qui a pönelrö dans la maison de F.
Kiinel; celle balle ötait entree dans une chambre d'habitation 011 donnait un
enfanl. II y a quelques annees, les habitants de Muhlematt eurent la desagreable
visite d'un böte de ce genre ä l'heure du diner, sans qu'il en soit toutefois rösulte
des consöquences fächeuses. Si l'on se rend sur les lieux, on pourra immödiatement

se convaincre que bon nombre d'autres bätiments ont öte atteints et endom-
mages par des projectiles d'artillerie, sans parier ni des ravages causes par ces
derniers aux plantalions et aux arbres de tout genre, ni des dommages qu'ils occa-
sionnent aux habitants lorsqu'ils travaillent leurs terres.

Dans le but de faire une enquöte sur ces plaintes ct de trouver les moyens de
remedier au mal, le gouvernement bernois a eommencö par inslituer une
commission ; plus tard, le döpartement mililaire federal a fait de möme, et les rapporls
de ces deux commissions arrivent parfaitemenl aux memes conclusions.

En ce qui concerne Petendue de terrain exposee aux degäts, la commission
bernoise s'exprime comme suit :

« 1° Pendanl le tir de l'artillerie, le danger le plus röel et le plus nolable est
celui qui menace les deux forets appartenant ä la commune bourgeoise de Thie-
rachern et appelees Hasliholz, ainsi que les proprietes et les habitations situees
immediatement au nord, ä l'ouest et au sud de ces foröts. Cetle zone, qui est la

plus menacee, peut etre delimitee par une ligne partant des maisons de la Mühle-
matt et se prolongeant du cöte de la maison d'öcole, de lä au nord, devant la

Lerchenmalt, appartenant aux freres Neuenschwander, jusqu'au Wahlenbaeh,
remontant ce ruisseau jusqu'ä la propriete de Pierre Kunzli, et coupant ensuite les

parcelles appartenant ä Ulrich Kupfer et Jaques Streit, jusqu'ä la parcelle de foret
de Streit et consorts, au Gliitschbach. II y a dejä eu, dans cet espace de terrain,
des hommes dangcreusemenl blesses, et, afin d'echapper ä des accidents de ce
genre, les proprietaires se voient obliges d'abandonner leurs proprietes pendant
les exercices de tir de l'artillerie et de cesser leurs iravaux. Les arbres des foröts
et des vergers, les maisons d'habitation et les etables presentent de nombreuses
traces de projectiles el de fragments qui y onl penötre.

» 2° Les personnes qui vont par la grande route, de Thierachern ä Amsoldin-
gen, depuis Pecole jusqu'au Schürlirain, courent danger de perdre la vie lors-
qu'elles passent pendant les exercices de tir de l'artillerie. De nombreux projectiles

et eclats sont souvent arrivös jusque sur la route ou dans son voisinage
immödiat.

» 9° Pendant les exercices de tir de toutes les armes, il est dangereux et par
consöquent impossible de se livrer ä des travaux agricoles sur le päturage com-
munal de Thierachern, ä Schwand el sur l'Egg (appartenant a M. Lörtscher, au
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nord de l'Allmend). Celte derniöre propriete est moins endonimagee, mais ies

aulres parcelles le sonl ä un plus haut degre, attendu qu'elles sont dans le voisinage

immedial de la place d'armes. Dans certains cas, le danger s'est etendu
jusqu'au delour de la grande roule de Thierachern, autour de Giebel.

» 4° II en est de möme des parcelles de lerrain du pälurage de la bourgeoisie
de Thierachern el des freres Wcnger, situees dans la foret, au sud de la place
d'armes föderale. La foret bourgeoise de Thierachen el le Kandergrienwald
apparlenant ä la ville de Berne, ne peuvent pas non plus elre parcourus, pendanl

les exercices de lir, dans les parlies situees immödiatement derriere la place
d'armes.

» 5° Pendant les exercices de tir de toules les armes, on ne peul parcourir les

nombreux chemins et sentiers qui noisenl l'Allmend federale, notamment danssa

partie occidentale, dans toules les directions. C'est lä un fait extremement genant
pour les personnes allant d'Uellschiacker du cöle de la Mühlematt, d'Allmendingen
vers la scierie de la Muhlematt, ou qui prennent le chemin le plus court du Reb-
gässli, pres Thierachern, ä Allmendingen

» Ces dangers et inconvönients plus ou moins notables, fail observer la
commission, se renconlrcnt dans les exercices de tir de l'artillerie et de l'infanterie.

»

En premier lieu, en ce qui concerne les exercices de tir de l'artillerie, la
commission fait ressorlir la circonstance qu'ils se divisent en deux categories bien
distincles quant ä leurs effets. savoir les tirs ä projecliles non charges, et ceux ä

projectiles chargös dont les rösultals se fonl senlir lorsqu'ils öclatent. Dans ces
deux calegories, il y a lieu de dislinguer de nouveau, au point de vue des
effets produits, les tirs d'öcole et les tirs de campagne. Enfin, le danger est diffe-
rent pour le voisinage, suivant qu'il s'agit de lir ä distance connue ou ä distance
inconnue.

La commission continue comme suit :

« II est evident que, dans le tir ä dislance inconnue, il doit y avoir des coups
qui porlent ä faux, spöcialement jusqu'au moment oü l'on a pu appröcier la

dislance. C'est möme une rögie, dans les exercices de tir, que de ne plus lirer lorsque

la dislance a etö une fois calculee, mais de recommencer le möme exercice
depuis une autre position. II y a lä, indubitablement, une notable augmentation
du danger.

» Le lir d'öcole a pour but d'inslruire et d'exercer d'une maniere pratique les

canonniers ä viser el ä observer les coups. ün n'y manceuvre pas, on y tire len-
temenl el avec toute la röflexion possible. Ce premier exercice n'a egalement lieu

que par petite sections, le plus souvent de deux bouches ä feu ; il est, dans la

regle, dirige par un officier-instrueteur expörimentö, qui peut eviter toutes les

Operations dangereuses. Aussi cet exercice prösente-t-il nolablement moins de

danger que les suivants. Des que les canonniers ont acquis la sürete de tir nöcessaire,

on passe au tir de campagne, d'abord par petits detachemenls, puis par
batlerie el par brigades. Les officiers qui dirigent ce tir ayant ä porlcr ä la fois
leur attenlion sur plusieurs points, c'esl lä que se produisenl le plus grand nombre

de faules et d irrögulaiiles. La regle taclique qui consiste ä prendre autant
que possible l'ennemi en flanc, engage souvent les officiers ä faire tirer en biais

sur l'Allmend, dans des directions qui peuvent möme mettre en danger les grandes
localites du voisinage Aussi ces exercices sont-ils proporlionnellement accompagnös

des plus grands dangers, et cela d'autant plus que le dötachemenl qui lire
est plus considörable, que le front de l'artillerie doit s'ötendre davantage et que
l'officier esl moins experimenlö. C'est parliculiöremenl ici que se juslifie le
proverbe bien connu : C'est en faisant des fautes qu'on apprend.

» Enfin, il va sans dire que le danger est d'autant plus grand que la probabilitö
d'atteindre le bul diminue ä mesure qae la distance augmente.
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» Si, cn consequence, nous subdivisons les tirs d'arlillerie dans leurs deux
catögories principales, le tir ä projectiles non charges ct le lir ä projectiles chargös,
nous observonsque les dangers de chacun d'eux peuvent augmenter dös que l'on
tire ä des distances inconnues et surlout considerables, et que le lir ä lieu selon
la möthode de campagne ct par forls detachemenls.

» a) Pour le tir avec des grenades non chargees, on place comme but des parois
de loile d'emballage de 60 pieds de long ct de 6 pieds de haut, ä mi-hauleur du
Mühlematlrain, ä l'ouest du Glütschbach. Les grenades non chargees n'öclatent

pas, elles n'agissent qu'ä la maniere des projecliles solides; aussi sont-elles en

general bien moins dangereuses que les projecliles destines ä eclater. Toutefois, si

un de ces projectiles de fonle, rempli de sable, frappe sur une pierre, il peut aussi
eclater el produire le möme effet qu'une grenade chargee ä poudre, mais les eclats

seront projetes beaucoup moins loin qne ceux des projecliles charges. Les grenades

non chargees de ce genre, qui pönelrent jusqu'au Mühlematlrain — et c'est
lä, sans aucun doute, la plus grande partie — reslent en place, b cause de la

grandeur de l'angle d'incidence. Par contre, les projecliles qui rebondissent en
avant du but, dans la plaine au bas du coteau, ou en arriere du but, au-dessus
du Rain, poursuivent leur chemin jusqu'ä Ia tourbiere, ä l'ouest du Wahlenbach,
et meme jusqu'au lac d'Uebeschi. Si, par hasard, la premiere surface sur laquelle
ils rebondissent se trouvent en oulre inclinee, ils peuvenl devier nolablemenl de

leur direclion primitive et devenir d'aulant plus dangereux. Toutefois, ce cas
est beaucoup moins frequent pour les grenades non chargees, precisöment parce
qu'il y a dans le voisinage du Mühlematlrain moins de surfaces ä pente irre-
guliere.

» L'espace menace par lo tir ä grenades non chargees s'etend ä l'ouest du
Mühlemaltrain et forme un triangle dont la base est environ ä 300 metres ä

l'ouest du Wahlenbach; il a en cel endroit ä peu pres 550 metres de large; pres
de la route de Thierachern ä Amsoldingen, cet espace dangereux n'a plus guöre
que 200 mölres de large (voir plan I de M. le colonel Bleuler).

» b) Ce qui est bien plus dangereux que le tir dont nous venons de parier, c'est
le tir ä projectiles charges et eclatant lorsqu'ils touchent le but. L'artillerie en
possede de deux sortes, les grenades et les shrapnels.

» L'espace creux de la grenade est rempli d'une forle charge de poudre (jusqu'ä

ijii du poids du projectile), qui s'enflamme par le choc du projectile et fait
eclater ce dernier en plusieurs morceaux (30 et plus). La charge explosive lance
les eclats non seulement ä 4 ou 500 metres en avant, mais encore de cötö et en
l'air; ces eclats forment ainsi un cöne d'explosion dont l'angle au point d'explo-
sion est d'environ 90°. Par le möme molif, les eclats qui atteignenl un objet
ont encore une chasse considerable et peuvent occasionner des blessures tres
dangereuses.

» Dans les shrapnels, l'espace creux esl rempli, pour 13 plus grande partie, de

petites balles; ils renferment la moindre quantite possible de matiere explosive
capable do faire eclater l'enveloppe de fönte, mais non par morceaux, et de lancer
les balles au loin. L'amorce est ealculeo de maniere que le projectile doit eclater
en l'air ä 50 ou 100 mötres du but et inonde pour ainsi dire le bul de pelits
projectiles. La gerbe d'explosion du shrapnel s'etend par consöquent aussi loin en
avant que celles des grenades, mais beaucoup moins loin de cöle; aussi est-il infi-
ment moins dangereux qu'elles pour les objets situes ä droite el ä gauche de la

ligne de tir. II faut remarquer, en outre, que l'on ne doit liier avec les shrapnels
que lorsque la distance de lir a etö approximativement döterminöe, et que par
consöquent il y a, avec ce genre de projectile, beaucoup moins de coups porlant
trop pres ou trop loin qu'avec les grenades.

» Lorsque le projectile s'enflamme d'une maniere normale, le lir avec ces deux

genres de projecliles devient dangereux pour le voisinage dös que le but esl place
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ä ia limite de ia place de tir, de teile sorle que les eclats des grenades et les balles

des shrapnels s'egarent souvent bien au-delä de ce bul, mettant ainsi en grand
danger la vie des hommes et des animaux qui se trouvent ä proximile. Tel esl
en particulier le cas dans les parties de l'Allmend situees sur la pente de
Thierachern.

» Malheureusement, les appareils explosifs des projectiles ne fonetionnent pas
toujours d'une maniere normale; ce sonl des engins mecaniquesqui, comme tous
les objets de ce genre, sont sujels ä des döl'ectuosites.

» Aussi arrive-t-il que ces projectiles öclatent beaucoup plus tot qu'on ne le
voulait, de teile sorle que les eclats s'egarent dans des endroils tout autres qu'on
ne l'avail cru, ce qui occasionne de nouveaux dangers pour le voisinage. Ou bien
les projecliles rebondissent sans eclater et produisent alors, dans le cours ultörieur
de leur trajectoire, les memes effets que les grenades non chargees qui depassent
le but.

» Enfin il arrive — et c'est lä que git de beaucoup le plus grand danger —
que ces projecliles n'öclalent qu'au second bond ou tout au moins un certain
temps apres le premier. Ils rendent particulierement trös-dangereuse la contree
siiuee derriöre la Mühlematt. Si, en outre, la direction de tir va en biais au-dessus
de la place du tir, par exemple du sud-est au nord-ouest, cela fera courir des

dangers möme ä des contrees tres populeuses.
» Le but pour les projectiles charges se compose de parois de planches, sur

lesquelles sont peints des canons, des cavaliers ou des fantassins arrangös de
maniöre ä representer une troupe ennemie en formation tactique quelconque. On
place loujours plusieurs buts ä la fois, afin d'avoir constamment de nouvelles
distances inconnues et de se rapprocher autant que possible du tir de campagne.
L'endroit oü l'on placait autrefois ces buts etait la plaine occidentale de l'Allmend,
sur une longueur de 400 ä 1400 metres, en decä du Plülschbach, et sur une
largeur moyenne de 250 melres.

>» Aux dangers provenant des sortes de projectiles, du fonetionnement döfec-
tueux des amorces et de la nature des exercices, viennent s'en joindre d'autres,
qui tiennent plutöt aux circonstances locales.

» C'est pröcisement la partie occidentale de l'Allmend, sur laquelle doivent
etre places les buts pour projecliles charges, qui est coupee par les depressions de
l'ancien lit de la Kander. La direction de cet ancien lit est en gönerai du sud-
ouest au nord-est, et comme la plupart des lignes de tir fönt un angle aigu avec
cette direction, c'est döjä une raison pour que les projectiles qui rebondissent sur
Ies bords de l'ancien lit de la Kander devient de leur direction primitive. Or, ces
anciens lits de la Kander se cömportent tres irregulierement; ils onl des rives tantöt

escarpees, tanjlöt ä pente douce, et c'est pourquoi les projectiles qui rebondissent

sur ces rives devient quelquefois nolablement de cöte, suivant un parcours
lout ä fail inaltendu et arrivent souvent, ä leur second bond, ä des endroits qui
semblent absolument impossibles.

» Dans le tir avec des projectiles charges, le but est placö dans la plaine; or,
la pröcision de nos piöces elant tres grande, il n'arrive jamais qu'un projectile
passe en ligne directe au-dessus du Mühlematlrain; ceux qui le traversent ont au-
paravant touchö terre, el plus ce bon est irregulier, plus il est difficile de prevoir
oü le coup portera, ce qui augmente le danger pour l'espace de terrain situö sur
le prolongement de la ligne et de cöte.

» Ce n'esl guöre ici le lieu de parier des gargousses. On nes'en sert en gönöral

que rarement et seulement ä de courtes distances. Les balles de gargousse qui ri-
cochenl restent en tout cas dans la plaine de l'Allmend et peuvent tout au plus

presenter des dangers pour les gens qui travaillent au nord de cette plaine et dans

son voisinage le plus rapproche, oü du reste les balles perdent leur puissance et
s'amortissent bientöt, ä cause des inegalilös du lerrain eultive.
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» c) Nous devons encore mentionner brievement une autre espece d'exercice
de lir, qui pourrait devenir dangereux : ce sont les essais de tir. On les organise
soit pour etablir les tableaux de tir pour des canons et des munitions döjä connus,
soit pour essayer dans la pralique une partie neuve ou encore inconnue du materiel

d'artillerie ou de la munition. Ici, le danger git dans Pinconnu, et cela peut
ötre une raison pour que souvent des projectiles s'egarent plus loin que le but ou
de cöte, ou touchent des poinls que l'on ne supposait pas. Toutefois, comme dans
ces essais de tir on est oblige de prendre son temps et de proceder avec toute la

circonspection possible, en les etablissant le plus souvent au milieu de la place de

tir, et comme en outre on peut en general placer les pieces oü l'on veut, les
seuls endroits exposes sont tout au plus ceux qui sont situes derriere la Muhlematt.

» 3. Les exercices de tir de l'infanterie (y compris les carabiniers) sont en
gönöral beaucoup moins compliques, et partant beaucoup moins dangereux pour
les environs de la place de lir, que ceux de l'artillerie Les cibles qui servent de
but sont toujours placees dans la plaine, bien que sur une assez grande etendue
dans les grandes ecoles. Dans la regle, ies projecliles ne touchent que Parriöre de

l'Allmend; ceux qui portent le plus loin tombent sur le Mühlematlrain. Excep-
tionnellement, il peut arriver que le coup parle avant que le tireur ait epaule, et
dans ce cas, il est possible qu'une balle s'ögare assez loin au-delä de la place de
lir. Mais ce danger se presentera rarement. On tire le plus souvent ä des distances

connues et relativement faibles. C'est encore un motif pour que les projectiles
ne döpassent pas de beaucoup le but. Dans le tir ä distances inconnues, comme
celles-ci ne sont en gönerai pas considerables, les coups manquös et les dangers
qui en resultent seront proportionnnellement bien moins nombreux que pour le tir
d'arlillerie.

» Mais ce qui est beaucoup plus dangereux pour la contröe avoisinante, c'est
lorsque les tireurs se placent de teile facon que le prolongement de la ligne de tir
s'avance, ä gauche ou ä droite, au-delä de la place de tir. II s'est prösente, il est
vrai, des cas dans lesquels le päturage de la bourgeoisie de Thierachern a öle

couvert d'une veritable gröle de balles jusqu'ä la Rebgasse et ä la grande route,
et dans lesquels les habitants n'ötaient pas en sürete dans leurs maisons. Ce danger

ne provient pas de la nature de la place de tir, mais bien du manque de

circonspection du commandant, et il est facile ä eviter. Une place de tir sur laquelle
on pourrait tirer sans danger dans une direction quelconque devrait avoir une etendue

infinic; il va sans dire, et la chose est facile ä executer pour l'infanterie, que
les lignes de tir se concentrent sur la place de tir, plutöt que de la depasser dans
des direclions divergentes.

» Les cas de ce genre se presenteront plus facilement et le danger augmentera
notablement, lorsque la place de tir doit etre utilisee en meine temps par Pinfanlerie

et par l'artillerie, et principalement lorsque de grandes ecoles de ces deux
armes onl lieu simultanement ä Thoune, comme cela esl arrive plusieurs fois dans
les dernieres annees. Les deux armes se Irouvent alors restreintes dans leurs
installations, et elles sont facilement enlrainöes ä prendre une position pouvant occa-
sionner des accidents.

» Nous estimons que la place de lir de Thoune est süffisante sous tous les

rapports pour l'infanterie seule, et qu'elle est assez vaste pour que les exercices de tir qui
s'y fönt ne presentent, avec un peu de prevoyance, aucun danger pour le voisinage.

II n'y aurait donc aucun motif, en ce qui concerne les exercices de l'infanlerie,

pour la transferer ailleurs ou pour Pagrandir.
» Jusqu'ä present, nous n'avons parle que des dangers qui menacent le voisinage

de la place de tir et qui occasionnent un dommage plus ou moins considörable

ä la propriete des habitants des environs, en empietant sur l'exercice de leur
droit de propriete. Ces dangers doivent sans aucun doute elre pris en premiere
ligne en consideration.
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Mais, d'aprös le rapport de la commission, il exisle d'autres dangers dans la
place de tir elle-meme. II est evident que, pendant les exercices de lir des deux
armes, on ne devrait pas en parcourir la parlie occidentale. Or, il exisle sur celle
partie plusieurs servitudes de passage, donl Ies habitants sont do plus en plus em-
pöchös de jouir et qui sont en consöquence Ja source de röclamations. Ces servitudes,

ä l'exception de la roule qui relie lo Thierachern-Schwand ä Allmendingen,
doivent, dans l'opinion de la commission, ötre supprimöes.

Les dangers et les dommages occasionnös au voisinage de la place d'armes de
Thoune ne sont pas de date recente. Döjä ä l'öpoque oü l'on se servait de canons
lisses, des projectiles s'egaraient quelquefois sur l'Allmend de Thierachern et sur
la propriete de la Mühlematt, qui appartenait alors ä un parliculier. Mais ces
inconvönients onl considerablement augmentö au moment oü l'on a fait les
premiers essais avec des canons «rayes, ce qui a necessite non seulement une Prolongation

importante, mais encore le transferl de la place de tir plus au sud. En
consequence, l'Allmend qui contenait 505 arpents, a ete agrandie en 1863 de 160
arpents environ, qui ont occasionne une depense de 183,000 fr.

Plus on a tire avec des projectiles explosibles et pratique le tir de eampague
pour l'artillerie, plus on a pu se convaincre de Pinsuffisance de l'Allmend, teile
qu'elle existait alors. Les dögäts causös aux proprietes environnantes par le feu
de l'artillerie augmentaient d'annöe en annee, notamment dans le prolongement
de la ligne de lir au Mühlemattrain et en arriere; la nouvelle maison d'öcole de
Thierachern fut exposee pendant longtemps ä do grands dangers; un projectile
pönötra möme dans le jardin qui y esl adjacenl. Ces inconvönients exigeaient que
la ligne de tir füt de nouveau reportöe plus au sud, el l'on dut dans ce but acquörir

de nouveaux arpents, au prix de 276,000 fr.
Malgrö toutes ces mesures, les dangers courus par les habitants de Thierachern

n'ont fait qu'augmenler, et avec eux le nombre des plaintes accompagnöes de
demandes d'indcmnilö toujours plus considörables. Les autorites militaires on beaucoup

fait pour obvier au mal. Les cours qui devaient avoir lieu ä Thoune ont öle
publies d'avance dans les feuilles publiques, de lelle sorle que les gens qui
possödent des terrains ä proximite de la place d'armes ont pu jusqu'ä un certain
point prendre, en ce qui concerne leurs travaux, les dispositions convenables. En
outre, on a pris depuis deux ans l'habitude d'aviser le president de la commune
de Thierachern la veille de chaque jour de tir et de lui indiquer en möme temps
le genre de projectiles qui seraient employes, afin qu'il en donnät connaissance
dans la commune. Toutefois, on a frequemment negligö de le faire, de teile
sorle que les habitanls etaient surpris brusquement au milieu de leurs travaux
dans les champs et devaient tout abandonner, sous peine de courir les plus grands
dangers.

» En tout cas, dit la commission, alors meine que ces annonces prealables ar-
rivaienl ä la connaissance des personnes auxquelles elles elaient destinees, elles
ne constituaient qu'un avertissement general. On ne pouvait pas indiquer d'avance
a direction exaete dans laquelle on tirerait, attendu que ce n'est qu'au moment
de l'exercice qu'on la fixait, et que dans le cours de Ia manoeuvre la direclion du
tir change constamment. Et quand meme on aurait pu prödiro tout cela d'avance,
il resterail toujours les projectiles rebondissant sur des surfaces irregulieres, les

coups manques et ceux qui n'öclatent pas, dont il est impossible de calculer le

nombre, ainsi que les faules de la part des commandants ct des soldats, qu'il n'est

pas possible d'eviler. De meine, on ne peut indiquer d'avance (l'une maniöre
exacle aux habitants ä quel moment on tirera, attendu que cela depend, la plupart

du temps, de la marche des exercices et de c'uconslances qu'il est impossible
de prevoir. II en rösulte que les habitants sont empeches, tout le jour et memo
pendant plusieurs jours de suite, d'exöcuter en cet endroit des travaux de

campagne souvent nrgents, ou bien qu'ils s'exposent aux surprises les plus dangereu-
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ses. On perd de cetle maniere, en lous cas, un temps considörable, qui est fort
pröcieux, surtout au moment des röcoltes, et en ötant empöche de profiter du

temps favorable on risque de perdre les recoltes. On comprend fori bien que les

habitants de la contree soit (res mal disposes.
» Cette mesure esl donc parfaitement insuffisante et peu propre ä remödier aux

dommages causes.
» II esl en oulre d'usage depuis longtemps A'arborer un drapeau blanc lorsqu'on

tire avec des grenades non chargees, el deux drapeaux, dont un blanc et un rouge,
lorsqu'on tire avec des projectiles charges.

» Auparavant, lorsque l'ancienne butte existait encore, on y installa.it les

drapeaux, et ces signaux, flollant dans l'air, pouvaient facilement ötre vus de toute
ia contree avoisinante. Mais depuis que la bulle a öle enlevöe, ces drapeaux
ne sont plus aussi generalement visibles, et ils ne servenl plus aujouid'hui d'a-
vertisseinenl que pour ceux qui veulenl traverser l'Allmend dans une direction
quelconque.

» En oulre, ces drapeaux restent arborös loute la journöe, notamment ä l'heure
de midi, lorsqu'on a l'intention de continuer apres midi les exercices de tir inler-
rompus ä l'heure du diner. C'esl pröcisement lä ce qui induit en erreur les habitants

qui croient, bien que le drapeau flotte encore, que l'on no tirera pas parce
que c'est l'heure du repas, et qui peuvent ötre surpris par des pieces arrivanl plus
lot que de coutume. Ils sonl aussi toujours dans Pincerlilude en ce qui concerne
la direction du feu et les pauses qui s'y produisent.

» Nous estimons donc que ces signaux au moyen de drapeaux, tels qu'ils sonl
usites, sonl egalement un expedient insuffisant.

» Une aulre mesure de precaulion a ete prise depuis plusieurs annees pour le

tir de Parlillerie. Afin d'eviter que les coups ne porienl ä droite, ä gauche (depuis
la ligne de tir) au-delä de la limite de la place de tir, et ne causenl ainsi des

dangers, on a pris les disposilions suivanles :

» On a ölabli au milieu du Mühlemattrain deux peliles cibles a et b, eloignees
d'environ deux cents metres l'une de l'aulre, de teile sorte que le prolongement
de la ligne de lir, pour le lir ä grenades chargees, ne püt s'öcarter de Pintervalle
qui les separe. Un canon, par exemple, qui do t tirer sur le but g pourrail bien
se placer en c, attendu que le prolongemeni de la ligne de lir en d coupe encore
la ligne ab, mais il ne pourrait pas se placer en e, parce que le prolongement de
la ligne de lir passe ä droite du point b

» De cetle maniere, on a öviie que les projecliles qui rebondissent sans eclater
en deijä du Clülsehbach puissent s'egarer soil vers les bäliments voisins de l'ecole
et sur la Lerchenmatl, soit ä gauche du cöle du groupe de maisons de l'Uellschi-
acker.

» Ordre a öle donne ä tous les commandants d'observer strictement celte
prescription, et eile a en effet öle suivie dans la mesure du possible Cependant il a

pu arriver quelques cas dans lesquels on n'y a pas eu ögard, par döfaut d'aiten-
lion, dans le zele de la manceuvre. En loul cas, cel ordre exirememenl opportun
de M. le colonel Bleuler a epargue aux habitants des localites ci-dessus nommöes

et ä Celles situees plus loin bien des dangers et bien des inquietudes. Pour le lir
ä grenades non chargees, on a aussi pose, sur le champ de manoeuvres, des limi-
les au-delä desquelles les canons ne peuvent se placer pour lirer, dans le bul
d'eviter les coups en biais qui sont dangereux.

» Depuis des annees, on a fail usage dans une large mesure, du moyen legal
des indemnitös dircctes. Nous ne sommes pas en mesure de les recapiluler d'une
maniere exacle, attendu que les comples y relatifs se trouvent entre les mains de

l'administration militaire föderale du commissariat des guerres en chef; en tout
cas, il a ete payö ä quelques particuliers el ä la commune, comme indemnite,
des sommes tres importantes. Le bruit court ä Thierachern el dans les environs —
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et i! n'y a rien lä d'incroyable — que ccrlains particuliers onl tire de gros böne-
lices de la Situation de leur terrain dans le voisinage de la place de lir, et que les
indemnitös qui leur onl ötö payees depuis longtemps pour dögäls recls ou ficlifs
depassent de beaucoup la valeur de ces parcelles de terrain.

» Dans son memoire au gouvernement de Berne, dato du 24 decembre 1872,
la commune municipale de Thierachern se plaint entre autres de ce que l'on n'a
bonifie que les dommages directs causös aux proprietes, mais non les dommages
indirects provenant de ce que les habitants sont empeches d'exercer leur droits de

propriöte et de disposer librement de leur lerrain pour les travaux agricoles. On
n'aurait non plus aecordö qu'ä grand'peine des indemnitös pour les inquietudes et
les dangers de mort occasionnös aux habitants.

» Le röglement fedöral d'administralion du 14 aoüt 1845, §§ 227 et 228,
d'apres lequel doivent se regier les indemnitös, n'est pas assez precis sous ce rapport;
toutefois, il n'exclut en tout cas aueunement les indemnitös pour ces dommages
indirects. Les dögäls directs causös aux cultures par le tir de l'ariillerie ne peuvent

en general jamais ötre considörables; ils consisteront la pluparl du temps en
quelques öcorchures du terrain ou en trous, provenant de projectiles qui öclatent
ou qui s'enfoncent dans la terre. Les dommages sonl döjä plus imporlants aux
forels, surlout pour les jeunes planls; ils sont notablemenl considerables lors des
feux nourris de l'infanterie. Les shrapnels qui öclatent peuvent ögalement causer
des effets analogues.

» Mais si l'on a connaissance des sommes- qui ont öte payees la plupart du

temps pour degäts causes aux cultures par le tir, on arrive involontairement ä

la conclusion que les dommages indirects, el meme l'iuquictude morale, ont
öte pleinement indemnisös, bien que les proces-verbaux n'en fassent aucune
mention.

» Quant au procede usite ä Thoune ä ce propos, il est ordinairement, i! esl
vrai, assez sommaire ei diilere souvenl passablement des prescriplions du § 228
du reglement d'administration. Les commandants do troupes auraient aussi le
droit de s'en plaindre, allendu qu'il est pour ainsi dire devenu de regle que les

röclamations en indemnite sont prösentöes plus de quatre jours apres le dommage
cause, et en tout cas apres que le cours est termine, et qu'elles ne sont liquidöes
que plus lard encore. Ce qu'il y aurait de mieux, ce serait de fixer ces indemnitös

le möme jour et de les payer immödiatement. Ce procede permeltrait, dans des

cas de ce genre, de reduire ä ncant ou toul au moins ä leur juste valeur bien des

dögäls qui plus tard sont considerablement exagöres. On comprend, par conlre,
que lc retard dans les paiements cause de la mauvaise humeur.

» Ce sont lä tout aulant d'inconvenients auxquels il serait en tout cas facile de

remedier, et nous sommes persuades que les autorites militaires federales feront
volontiers tout ce qui est necessaire pour faire droit aux demandes fondees qui sur-
girant sous ce rapporl.

» Ces demandes en indemnitös qui se renouvellenl chaque annöe pour les memes

localitös, et les sommes importantes qu'il y a lieu de payer de ce chef ont
conduit ä conclure, dans le cours des dernieres annees, avec les proprietaires des

Conventions de servitude pour les proprietes dont il s'agit. II en existe ä notre
connaissance 15, avec une indemnite annuelle au montant total de 1335 francs.
Elles onl ötö conclues pour le terme de 8 ä 10 ans, et elles seront toutes echues
le 31 decembre 1878, soit dans qualre ans. La somme qui y est conve-
nue, soit environ 10 ä 20 francs par arpent, est payee chaque annee pour tous
les inconvenients que le tir peut occasionner aux proprietaires el pour la restriction
qu'il apporte ä leur droit de propriete.

» On a partout excepte les accidents causes aux hommes et ait gros betail. Ces

Conventions ont toules trait au Hasliholz etä ses alentours directs.

» II n'est dit nulle part, dans ces Conventions, que les proprietaires doivent,
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pendant le tir, s'abstenir de parcourir leurs proprietes qui sont situees directement,
ie plus souvent, dans la ligne de tir. Cela n'aurait du reste guöre ete possible,
attendu que plusieurs des proprietaires interesses ont leur domicile dans ces localites.

Le danger, souvent tres serieux, pour la sante et la vie de ces personnes reste
donc le möme qu'aant, ainsi que l'obligation de les indemniser, qui est expressement

röservöe dans la Convention. Nous avons pu nous convaincre par nos propres

yeux que, dans l'espace d'une demi-journee, sept projectiles onl penelrö dans
le toit d'une seule et meine maison ou dans son voisinage immödiat, dont deux
onteclatö. Or, comme les degäts causes aux cultures, ainsi que nous l'avons fait
observer plus haut, sont en general insignifiants, mais que les habitanis, soit par
suite d'une vieille habilude, soit par indifförence, ne se derangen! souvent que
tres peu dans l'exercice de leur droit de propriete (les habilanls He celle maison
sont tranquillemenl occupes ä battre le ble pendant le feu le mieux nourri), ces
Conventions n'atteignent pas le but principal qu'elle se sont propose, car il est
toujours necessaire de payer des indemnitös tres considerables pour les personnes et
les besliaux. D'autres proprietaires quiltent, pendant le tir, leurs maisons et leurs
terres, ei pour une incommodite de ce genre, qui revient souvent lous les jours en
ete, une indemnite de 150 fr. par an au plus esl trop faible.

» Or, il nous semble d'une maniere generale qu'il est inadmissible et möme
immoral d'exposer un certain nombre de familles ä un danger de mort journalier et
ä une inquietude incessante. II est vrai de dire que dans celte localite, et encore
plus dans certaines autres, cetle inquietude qui s'empare des gens est souvent
injustifiee, imaginaire ou exagöree. Mais un danger imaginaire cause souvenl plus
d'angoisse que celui que l'on a immödiatement devant, les yeux. Les inipressions
desagröables et inquietantes de l'homme ne peuvent, d'une maniere gönörale. ölre
compensöes par de l'argent; une vie humaine peut encore bien mni-is elre rache-
tee par une somme. Le seul moyen de remedier aux inconvenients signalös, c'est
de ne pas exposer les gens ä ce danger et ä cette inquietude. Comme on ne veul
ni ne peul guöre supprimer les exercices de tir des troupes sur l'Allmend Je
Thoune, qui les occasionnent, nous ne voyons point d'autre remede que d'acheter
aux habilants leurs proprietes menacees et de leur fournir les moyens de s'ötablir
ailleurs.

On entend cä et lä exprimer l'opinion que la Confödöration a payö jusqu'ici des

prix par trop eleves pour les achats de terrains destines ä Pagraiidisseinenl de ia

place d'armes, et que, pour proceder avec plus de iäcilile aux nouvelles acquisitions,

il est necessaire d'avoir devant les yeux la valeur reelle des terrains en
question et de ne pas payer des prix de fantaisie On peut repondre ä oila qu'aucune

parcelle de terrain n'a etö payöe plus de 1500 IV. par arpent. 0:i a, il est
vrai, payö dans le lemps ä la commune de Thierachern 1400 fr. pour le sol l'une
foröt, mais cette commune avail subi beaucoup d'incouvenients pai' cetle aliena-
tion. Lors de l'acquisilion de parcelles de terrain appartenant ä des particuliers,
il s'agit de la cession de toul un foyer, qui equivaul ä peu pres ä une einigralion
et ä propos de laquelle on ne peut par consöquent pas prendre pour mesure la

valeur absolue de l'objet vendu. En invoquant le droit d'expropriatiou, la
Confederalion ne s'en serait guere tiröe ä meilleur marche. A l'heure qu'il esl, la

place d'armes de Thoune, si l'on prend en consideration sa surface, n'est pas
chere; eile mesure, d'apres le cadastre, 900 arpents, pour lesquels on a paye ies

sommes suivanles :

1° Pour l'Allmend fr. 220,000
2« Pour ia Kalberweid 23,000
3° 1er agrandissement » 183,000
4° 2e » » -459.000

fr. 887,000
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L'arpent revient par consöquent ä environ 1000 fr., mais dans cette somme
sont compris un certain nombre de bäliments d'exploitalion.

Apres avoir iraite d'une maniere tres dötaillöe, dans son rapport, les plaintes
soulevees et les inconvönients existants, la commission passe ä la Solution proprement

dite du problöme qui lui ötait posö. Elle s'exprime ä ce sujet de la maniöre
suivante :

» Avant tout, nous avons cru que ce qu'il y avait de plus convenable, c'etait
d'arranger la place d'armes de Thoune pour les besoins de l'artillerie comme
ötant Panne qui porte le plus loin. Pour toutes les autres especes d'armes, on
Irouve avec peu de peine partout des places d'exercice, mais non pas pour Parlillerie,

qui doil exiger des conditions telles, noiamment pour Petendue en longueur,
qu'il serait difficile de trouver une place aussi convenable que Pest, möme ä

present, l'Allmend de Thoune. Comme en oulre celte place, teile qu'elle existe
actuellemenl ä grands frais, a ötö ötablie avec destination des exercices d'artillerie,

ce qu'il y a certainement de plus simple, c'est d'ameliorer celte place par
des dispositions convenables, suivanl les exigences de l'öpoque, plutöt que d'ailer
chercher ailleurs une autre place avec de beaucoup plus grands frais Si, au reste, la

place est creee pour les besoins de l'artillerie, il est aussi pourvu par lä aux exi-
gences les plus etendues de toutes les autres especes d'armes. Pour celles-ci, la

place teile qu'elle existe aujourd'hui, suffirail ä prösent döjä complelement, tandis

que pour l'artillerie eile ne peut plus suffire. ä moins d'exposer les environs ä des

dangers considerables. Nous avons donc d'abord en vue dans nos propositions une
place d'armes d'artillerie (voir le plan II).

» 1. Nous croyons que la place des manoeuvres el la place de tir doivent etre
arrangees d'une maniöre teile que, dejä dans sa disposition ei son etendue, il y
ait la garantie la plus süre possible que passö ses limites, les habitants ne puissent
elre inquielös. Nous delerminons sa ligne fronliere möridionale et seplenlrionale
cn general vers un point commun de Separation derriere le milieu du lac d'Ue-
beschi, et nous donnons ä ces deux lignes, dans leur developpement du cötö de
Pest, un eloignement l'une de l'aulre assez considerable pour que, meine ä la
distance la plus rapprochöe oü Parlillerie fait feu (abslraction faile de la milraille.
800m de la montee de la Mühlemall), il y ait encore suffisamment de place
(700m) pour le front de plusieurs batleries Par cetle application, la position des
batleries devra, cela s'entend, etre teile que les feux soient plus ou moins con-
centriques et que les projecliles allant le plus loin tombenl dans le lac d'Uebeschi
(1500m derrtöre la butte la plus öloignee) et dans la lourbiere ä l'esl de ce lac.
La montee de la Mühlemalt reste, comme jusqu'ici, la limite extreme pour
l'etablissement des buttes el comme rempait protecteur contre les projectiles.

» Au midi de la place actuelle, il faul acquörir un espace assez considörable
de terrain en cullure et foröt, appartenant ä la commune de Thoune, ä celle de
Thierachern et ä PElat de Berne. La foret dont il s'agit doil auparavant ötre
abattue.

» La nouvelle place d'armes entre le Glütschbach et le polggone a une ötendue
d'environ 2,500,000 melres carres ou environ 675 ai peius. On peul manmuvrer
et tirer jusqu'ä 5000 mötres. La dislance de lir la plus öloignee resle comme
jusqu'ici, d'environ 5300 mölres. Le principal avantage de celte place consisie
dans la grande largeur de sa parlie occidentale, oü les butles sonl elablies pour
les projecliles explosibles dangereux.

» La ligne de tir moyenne commence par zero, ä la moilie de la montee de la

Mühlematt, et va du cöle de Pest par l'angle nord du polygone. La place pour
l'etablissement des buttes pour projectiles explosibles s'etend de 200 ä 1000
metres; de chaque cöle de la ligne moyenne, eile a 150 melres de large, soit 500
melres en toul; des deux poinls extremes on tire, pour la delimiler sur les cötös,
des lignes dans Ia direction de points qui sont öloignös des deux cötös de 100



— 299 —

mölres du point zöro de la montöe du Mühlebach. Cette place sera entouree au
nord, au sud et ä l'ouest A'un fosse, pour la rendre facilement visible el pour
prevenir l'ötablissemeiil de buttes plus loin. Les materiaux qu'on gagnera par lä

seront employös en partie pour combler les creux de l'ancien lit de la Kander. Si
ces materiaux ne suffisent pas ä cet effet, ces inögalites devront etre comblees
successivement dans les annees prochaines. Aussi longtemps que, dans l'intörieur
de cet espace, les enfoncements du lit de la Kander pour les bulles ne sont pas
remplis ou nivelös, on ne peut pas non plus permettre d'elablir des bultes lout
pres de telles inögalites, et l'on doit eviter autant que possible des amas de
projecliles irröguliers et des trajeetoires deviant fortement. II est par conlre permis
d'elablir des buttes entre le prolongemenl oriental des deux lignes extrömes A C

et B D de la place menlionnöe et eloignees des buttes du Kandergrien pour le tir
d'öcole et le jet; toutefois seulement ä la condition que les lignes de tir pro-
longees soit dirigees contre le point de Separation general derriere le lac d'Uebeschi.

» Pour le lir avec grenades non chargees, on etablira comme jusqu'ici les parois
des butlesä mi- hauteur de la montee de la Muhlematt, et cela de teile sorle qu'elles

ne depassent pas des deux cötös, ä parlir du point zöro, les lignes extrömes ci-
dessus döerites.

» 5° Toules les servitudes de passage sur la place designee sous chiffre 1, aussi
bien qu'ä l'oue.si de collo-ci jusqu'au Wahlenbach, doivent etre supprimöes sans
restriction. Toutefois, pour ne pas trop nuire par cetle mesure absolument nöcessaire,

aux habitants des environs, les nouveaux chemins suivanls seront etablis :

» a) Du nord au sud ou de Schwand vers le Zelgli, un chemin en ligne droile
ä travers l'Allmend.

» Ce chemin ne peut ötre ulilise qu'aussi longtemps qu'il n'y a pas d'exercices
de tir (voir le projet el le devis ci-joinls de M. le major Zürcher).

» bj Un chemin au nord de la place de lir le long de sa limite, partant du
pröcödent jusqu'au bois införieur de Hasli, oü il entre dans un chemin existanl et
conduit par celui-ci ä la maison d'öcole.

» c) Un chemin le long de toule la limite möridionale de la route, du milieu de
Thoune jusqu'ä la grande roule acluelle au Weltscliiaker. Ce chemin sera pourvu
d'une allee d'arbrcs contre l'Allmend. •

» Le passage dans l'espace entre les chemins mentionnös sous a, b, c, et la

grand'route decrile plus bas au chiffre 5 doil ölre interdit ä toul le monde el dans

tous les temps. Par celle defense, les nombreuses personnes qui recueillenl les

projectiles, pour la plupart des enfants, seronl en meine temps empechees d'expo-
ser leur vie pour se procurer un gain insignifiant ('). La vieille allee d'arbres, le

long du cheiniii qui conduit de la maison des tanneurs de l'ancienne Allmend ä

Thierachern, devra elre abaltue.

» 4. Au nord de la place de lir, on devra acquörir de Thierachern-Schwand le
terrain nöcessaire pour pouvoir tirer, du chemin designe plus houl sous a jusqu'au
Hasliholz, une ligne droile servant de limite el parallele avec la ligne limite sep-
tenlrionale de la place de bulle a c decrile sous 2. el öloignee de celle-ci de 5ÖO

metres. Sur une largeur de 100 melres de celle ligne, la place enlre le chemin a
et le Hasliholz sera plantee de buissons fourres d'aeacias et d'aunes. Cette mesure
a pour bul, d'un cöle de metlre eu la possession des autorites mililaires la conlröe
la plus menacee par les fragments explosibles des projecliles de Parlillerie, de
l'aulre cöle de proteger le lerrain situe au nord de celte contree et notamment

d'einpeclier le plus possible l'arrivöe d'hommes et de bötail sur la place
des bulles.

» 5. La grande roule do Thierachern ä Amsoldingen est absolument impratica-

(<) II va sans dire que les mililaires et les personnes chargees de soigner les
parois des butles sont exceptös de cette döfense.
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ble dans son etal actuel pendant les exercices de lir de l'artillerie, sous danger de
mort. C'est pourquoi eile devrait ötre transföröe quelque peu ä Pest sur le terrain
situö plus haut, en le coupanl le long de son bord oriental, et ötre munie de murs
et de parapets M. le major Zürcher a elabore lä-dessus, suivant notre Convention,

le projet ci-joinl avec devis. La somme de 98,000 fr. ä y affecter est, il est
vrai, tres considörable, mais d'apres notre opinion cette route ne peut etre construite
d'aucune aulre maniöre, ä moins qu'on ne veuille la voir toujours exposöe de

nouveau aux memes dangers. Une route ä l'ouest du lac d'Uebeschi, dans un mauvais

terrain, coüterait aussi beaucoup et ne suffirait d'aucune maniere aux besoins
des difförentes localites, notamment pas aux nombreuses personnes qui demeurent
tout prös de la route actuelle.

>» La roule proposee laisse la circulation actuelle dans sa direction ordinaire;
eile ne lese donc, sous ce rapport, aucun interet; eile est projetee d'apres toutes
les regles techniques et offre en tout cas la meilleure protection possible contre
tous les projectiles

» 6. Les dangers pour les habitants ä l'ouest de la Mühlematt, ä l'ouest et au
sud du Hasliholz, continueront aussi ä la nouvelle place de tir, et comme on ne
peul remödier radicalement ä cet inconvenient d'aucune autre maniere, la plus
grande parlie du Hasliholz et les proprietes et bätiments dans les limites
marquöes de bleu sur le plan II ci-joint devront ötre acheles jusqu'au Wahlenbacb.

» Dans ia löset existante, il ne devra pas etre abattu de bois aulre que celui
gute par le lir ou autreinent; ce qui existe en essences de pins et de sapins devra
elre successivement transLrme en bois ä feuillage, qui a moins ä souffrir de dom-

magp par le lir.
» Les bäliments acquis devront etre dömolis pour prevenir la tentation de les

utiliser quand möme par la suile.
» Le passage de la foret et de ce terrain en culture devra en outre ötre interdit

ä louie personne qui n'y a pas droit.
» 7. Sur environ 100 arpents de terrain, pour la plupart tourbeux, entre le

Wahlenbach el le lac d'Uebeschi, on peut conclure des contrats de servitude, ä

moins que l'on ne prefere acheter egalement ce terrain et l'exploiter directement
ou par des l'ermiers.

» Si l'on donne la preförence aux contrats de servitude, il faudra en tout cas
ici au<si inserer une disposition portant que, pour le dommage qui sera cause par
le lir au hommes ou au betail, on ne doit s'attendre ä aucune indemnite el que
Poii doil par consöquent eviter de passer sur ce terrain pendant le tir. II n'y a plus
beaucoup ä eraindre des projectiles explosibles ä cel endroit, car ils s'enfonceronl
djiu le so! tendre ou, s'ils tont explosion, ils n'auront aucun effet dangereux; le

dommage cause ne sera donc en tuut cas pas considörable.
» 8. Pour aiinoncer chaque fois d'une maniere facile ä reconnaitre aux habitants

de la conlröe quand et avec quels projectiles on fait feu, pour porler immö-
diatement ä leur connaissance le commencement et la cessation des exercices
Je lir el pour avertir les habitants qu'ils ne doivent pas passer, pendant le tir,
par les localites exposöes, on plantera de hautes perches de drapeaux aux places
suivantes :

» 1° A l'angle sortant du polygone;
>¦ 2° Au croisement des nouveaux chemins, ä l'angle de la foret de Schwand ;
>' 5° A cötö du nouveau chemin au Zelgli;
» 4° Au bout de la nouvelle route ä PUellssehiacker;
y- 5° Au commencement de la nouvelle route pres de l'ecole.
» A ces perehes-signaux devront ötre hissös des drapeaux avec ficelle et rou-

leaux. Les difl'erenles couieuis de ces drapeaux annonceront, par exemple:
» aj Bleu et blanc, le tir de l'infanterie;
» bj Blanc, qu'on tire avec des grenades non chargees;
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» c) Rouge, qu'on tire avec des projecliles explosibles, etc.

» Ces drapeaux devront ötre hissös peu de temps avant le commencemenl c'es

exercices de tir et descendus immödiat inent apres leur cessation.
» Pour annoncer aux gens ce qui doit ötre tire le lendemain on Papres-midi,

des drapeaux de möme couleur, mais d'une autre forme, par exemple des flam-
mes, pourront ötre hissös la veille ou apres l'exercice termine le matin. Si des

projectiles de diverses especes doivent ötre tirös dans la mömp demi-jourtiee, autant

de drapeaux correspondanls devront ötre hissös.
» On peut naturellement iraaginer ou executer encore beaucoup de combinaisons

de cette espece; toutefois il faut eviter une Irop grande complication. En tont
cas, il faudrait elaborer ä cet effel une instruclion speciale. La significaiion des

drapeaux devrait naturellement ötre dümeni publice dans les loraüiös environ-
nanles.

» Au reste, ces signaux ne doivent absolument pas sunpriiner les signes iisitös
jusqu'ici pour les hommes appeles ä desservir les pieces et les bnlles. ?.!ais pour
organiser pröcisement et plus exaetement que jusqu'ici ce service de signaux, on
devra ötablir ä proximitö de chaque signal, dans une demeure convenablement
situee, un garde qui soigne le hissage et la descente des drapeaux et qui ä cet
effet, rec,oive par voie telegraphique les ordres nöcessaires du bureau (Parlillerie
ou du commandant de place ä la caserne ou du polygone. Les points lertninaux
devraienl ötre relies pour cela par un fil telegraphique; ä partir du polygone
jusqu'ä la limite la plus rapprochöe de l'Allmend par des eäbles Souterrains; ä la

caserne, au polygone et prös des gardes, on devrait etablir ä chaque endroit un
appareil tölögraphique, lequel par une forte sonnerie et la posilion d'une aiguille
sur un cadran, indiquerait les designalions nöcessaires.

» Au moyen de Ia pose de fils provisoires, cette Organisation de lölögraphe
pourrail rendre des services trös importants lors des essais de tir.

» L'arrangement entier et son entretien pourrail ölre soigne comme exercice

par les detachements de lölögraphe ä fonder nouvellement.
» 9. Lors des exercices de tir de l'artillerie, les mömes mesures de precaution,

comme elles ont ete decrites ci-dessus, devront aussi ötre observöes ä l'avenir.
» 10. II devra ötre elabli en principe que la place d'armes nouvellement limi-

tee entre la hauteur du polygone, la grand'route de Thoune au Zollhaus et le
Glütschbach est röservöe en premiere ligne comme place de lir et de manceuvre

pour l'artillerie.
» Au reste, pour la proportion des differentes especes d'armes sur laplace d'armes

de Thoune, les rögles suivantes devraient etre observees :

aj » Lorsque les exercices de tir de l'infanterie et de l'artillerie ont lieu en
meine temps, lorsque les deux armes s'entravent mntuellement tant
pour l'etablissement des buttes que des hommes faisant feu, parce
qu'il y existe la tentation de tirer d'abord en lignes obliques, soit dans
une direclion dangereuse pour le voisinage, les deux especes d'armes
ne devraient jamais avoir ieurs exercices de tir en memo temps.

b) » Les exercices de tir avec armes ä feu portatives ne pourront avoir lieu
que sur la pa-tie occidentale do l'Allmend, entre le nouveau chemin
du Zelgli et le Glütschbach, de preference entre la ligne B-D et la
limite möridionale. Les cibles devront ötre etablies de 100 ä 200
melres de distance, et les feux obliques depassant les limites de l'Allmend

seront söveremeut interdils.

c) » L'artillerie etant considerablement enlravee dans ses manceuvres par Ies
nombreux amoncellemenls de terre, trous de mines et autres
inconvenients, et les positions non dangereuses etant par lä rendues tres
difficiles et les fosses frais ou mal comblös ayant souvent endommage
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ies attelages, on doit iimiter« la petite Allmend l'execulion d'ouvrages

de campagne et d'autres travaux pratiques de l'armee du genie.
Les ouvrages de campagne existant actuellcnient, disperses sur toule

l'Allmend, doivent ötre rases ; les gravicres el autres trous doivent ötre successivement

coniblös. »

La commission propose en oulre ä l'unanimite la nomination d'un commandant
de place permanent pour la place d'armes de Thoune. Attendu que, pour les

nombreux cours qui doivent y etre tenus, loules les prescriplions pour lesquelles des
connaissances particulieres sonl necessaires doivent elre observees, parce qu'elles
sonl de nature locale, on ne peul guere eviler des coincidences de service enlre
les difförentes troupes, si, comme jusqu'ä present, le commandant change
souvent. 11 faut ajouter que des avantages considerables resullenl encore pour la

diseipline mililaire du fait que les disposilions nöcessaires emaneront d'une seule el
meme personne, qui seule peut agir avec connaissance de loutes les circonslances.

La commission propose encore de nommer un officier de tir special, qui serait

chargö notamment de la surveillance de tous les exercices de lir, cn parliculier
en ce qui concerne l'observation des mesures de precaution, l'organisation du tir
et l'application des regles elablies dans le present rapport.

De celte maniere, la commission croit avoir signalö los voies el moyens de

remödier aux inconvönienls acluels sur la place d'armes de Thoune. Le Conseil
föderal se declare d'accord avec ces propositions, el il ne lui resle qu'ä traiter
brievemenl le cöle financier de la question.

Les frais sonl evalues comme suit :

1° Achat de lerrain cn culture et bäliments (127 arpents) Fr. 190,500
2° Foröt qui ne doit pas etre abatlue (52 arpents). » 48,750
3° Terrain de foret (71 % arpents) » 50,050

Total de l'acquisition de terrain fr. 289,300
A deduire :

Produit d'une parcelle de terrain de l'Allmend fr. 3,850
Restent fr. 285,450

4° Nouvelle conslruction de chemins, le long des nouvelles
limites (12,000 pieds ä fr. 1 25) »» 15,000

5° Six appareils lelegraphiques ä fr. 500, fil telegraphique
(28,000 pieds ä 20 Centimes), perches de signaux el
drapeaux de signaux » 10,000

6° Divers, exploilalion du sol, conslruction de chemins du

Rebgässli au Zelgli, frais de negociations el de stipulation

(') » 9,550
fr. 520 OIJTÖ

En general, il ne peut pas incomber ä la Confederalion de Iransferer ä ses frais
des routes publiques qui sonl rendues non süres par des exercices mililaires ou

par d'aulres causes, ou de pourvoir d'une auire maniere pour ies rendre non
dangereuses Cela doit elre laisse aux cantons.

Le Conseil federal croit devoir, dans son devis, laisser de cöte lo transferl do la

route Amsoldingen-Thierachern, deviseeäfr. 98,000, puisqu'ondoit s'allendre ä ce.

que le gouvernement bernois, qui a un grand interet ä la conservation de la place
d'armes de Thoune, ainsi qu'ä la securile des habitants des environs, la fera
construire de son chef.

On devrait aussi pouvoir laisser aux autoritös de PElat de Berne le soin de

supprimer lesservitudes, attendu qu'il n'y a qu'elles qui soient en position d'or-
donner la suppression de ces obligalions par des motifs de police de sürete.

(') Cette derniöre rubrique n'est pas contenue dans le budget de la commission.



— 303 -
Les calculs du Conseil föderal ne diflörent de ceux de la commission, si l'on

deduit les frais pour le transferl de la roule, que de fr. 10,000. Cela provient de

ceque pour divers, comme negociations, stipulations, nivellemenls, ele, eile n'a
rien porle au budgel, tandis que de pareils frais sont pourtant ineviiables.

Les frais ci-dessus, devisös ä fr 320,000, ne devraient cependant pas ölre en-
visages et taxes comme une perle proprement dite pour un but mililaire. La
commission prösente ä ce sujet les calculs suivants :

1 Le lerrain achetö peut produire une recelte annuelle, si l'on en loue une
partie pour la cullure, et si l'on ulilise l'autre pour en retirer du bois ou comme
päturage. Nous l'evaluons ä la page 2 du budget ä environ fr. 5442 50, el il ne
resle, apres deduetion de celle recetle, des inleröls du capilal ä employer d'ailleurs
du prix d'achat total, que fr. 8258 50 d'intöret. Ceux-ci correspondent ä un
capilal de fr. 165,170, ainsi environ fr. 108,000 de moins (ä 5 °/0).

2. Les fr. 1555 payes annuellement jusqu'ici pour contrats de servitude, ainsi

que les indemnitös payees encore chaque annöe, dont le montant ne nous est pas
connu, sont supprimes ä l'avenir. Mais il faut y ajouter environ fr. 1000 pour de

nouveaux contrats de servilude enlre le Wahlenbach et le lac d'Uebeschi. En tout
cas, on economise donc sur la rubrique des contrats fr. 335, mais nous ne croyons
pas nous tromper en evaluant l'economie annuelle sur la rubrique des indemnitös
en gönerai ä fr. 2000, ce qui correspond ä un capilal de fr. 40,000.

3. Le service des signaux ameliorös esl tellement ä iVantage des exercices
militaires, qu'il y a longtemps döjä qu'il aurait du exister et ölre introduit, quand
meme d'autres changemenls ä la place d'armes ne seraient pas adoptös. Le fil
tölögraphique peut ötre execute comme exercice par les corps de telegraphes, et les

depenses y relatives peuvent tres bien etre portees au budget des exercices
ordinaires. La rubrique y relative de fr. 6600 serait des lors aussi supprimee.

Une partie du service des signaux peut etre faite par les emplcyös militaires
actuels (eibares) sans rölribution spöciale.

Trois nouveaux gardes devenant necessaires peuvent etre indemnises ence qu'on
leur permeltra ä eux seuls de delerrer les projectiles et eclats restes sur le sol, de
les recueillir et de les livrer au laboratoire contre l'indemnitö döjä en usage.

Suivant notre opinion, la somme totale prevue do.
se reduira des rubriques suivantes :

1° Valeur capitalisee du produil annuel des

cultures, päturages el forets.
2° Valeur en capilal des indemnitös payees

annuellement jusqu'ici.
3° Fil tölögraphique et signaux

et il ne reste alors que
comme döpense en numöraiie, qui devraient ötre exclusivement comples pour re-
medier aux inconvenients et amöliorer la place d'armes en general.

Le Conseil federal, deviant lant soit peu des calculs de la commission et sup-
primant la rubrique de fr. 98,000 pour transfert de routes, propose de reduire les
frais comme suit :

1° Valeur capitalisee du produit annuel des cultures, pätu¬
rages et foröts Fr. 100,000

2° Valeur du capital des indemnitös payees jusqu'ici ä 4 %. » 50,000
Total fr. 150,000

II reste ainsi pour le fisc fedöral une depense reelle de. fr. 270,000
qui doivent etre comptes en general pour remödier aux inconvenients el amöliorer

la place d'armes de Thoune. Le sacrifice ne doit pas parailre trop grand si l'on
compare, d'un cöte les avantages que l'on obtient pour les exercices des troupes,

i do. Fr. 410,000

fr. 108,000

»> 40,000
» 6,600

fr. 154,600
fr. 255,400
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et de l'autre cöte les dangers et les tracasseries que Pon evite pour les voisins.
La p?rie calculee ci-dessus n'est que de fr. 13,000 plus forte que celle qu'avail
cacuiöo la commission.

Le Conseil föderal se permel encore, en terminanl, de renvoyer au rapport de

la commission d'examen de gestion du Conseil des Elats de l'annee derniere

(p. 20). Le passage relatif ä la ligne de tir ä Thoune est concu comme suit :

¦< Comme on l'a dejä mentionne, le bul principal de notre voyage ä Thoune
elait de voir ia place de tir de l'artillerie öi Thoune, rappelöe par de pröeödentes
discussion? de budget, et uu nouveau postulat de l'Assemblee föderale. Celle visile
locale, que nous avons etendue de la Muhlematt et de Thierachern jusque dans la

contree d'Uebeschi, nous a confirmös dans notre conviction qu'il est urgent de

remedinr radical?ment au mal usus l'une ou l'autre des directions indiquees par le

Conseil föderal, que c'"st meine, ä proprement parier, une affaire d'honneur pour
la Confedörati n.

-> Tont autanl que parait jusüTie le dösir d'organiser de la maniere la plus ins-
trueiive possible ies exercices (ie Parlillerie, autant est-il juste, de l'aulre cöle,

que les citoyens soient garanlis dans leur vie et leur propriete conlre les dangers,
et c'est non seulement un devoir juridique mais moral des autorites föderales de

ne pas fermer l'oreille aux reclamations, qui nous paraissent pour la plus grande
parlie fondaes. Nous prions instammenl de mener Palfaire ä une prochaine Solution.

Mais jusqu'ä ce que cela soit definitivement arrötö, on devrail recommander
la plus grande prudence possible aux officiers qui dirigent les exercices de lir. »

Fondös sur le rapport ci-dessus, nous recommandons le projet d'arrötö ci-apres
ä l'Assemblöe föderale, et nous saisissons cette occasion, M. le president el
messieurs, pour vous assurer de notre haute consideration.

Berne, le 26 mai 1875. Au nom du Conseil födöral :

Le President de la Confederalion, SCHERER.
Le Cknnrelier de la Conföderation, Schiess.

Projet d'rretö föderal concernant Pagrandissement de la place d'armes de

Thoune :

L'Assemblee fedörale de la Conföderation suisse,
Vu le message du Conseil fedöral du 26 mai 1875, — Arrete :
Art. 1er. 11 esl alloue au Conseil föderal, pour Pagrandissement de la place

d'armes de Thoune, un credit de fr. 320,000.
Art. 2. Cette sbmme sera portee en cinq annuitös, de fr. 64,000 chaeune, aux

budgets des annöes 1878, 1876, 1877, 1878 et 1879.
Arl. 5. Le Conseil föderal est toutefois autorisö ä percevoir plus tot, ä titre

d'avances de la Caisse federale, les sommes nöcessaires jusqu'au montanl du credit

total de fr. 520,000, pour Pacquisition de biens-fonds el pour faire face ä

d'aulres döpenses.
All. 4. Le Conseil fedöral est charge de l'exöcution du present arrötö.

Dans sa seance du 19 juin le Conseil des Elats a entendu le rapporl de
M. Huber (Uri) sur le projet ci-dessus.

La commission etait d'accord avec le Conseil federal sur la nöcessitö d'agrandir
cette place; mais eile trouvait que le message n'esl pas encore assez precis sur la

question de la partieipation financiere du canton de Berne. Elle a propose en
consequence de renvoyer cet objet au Conseil föderal, en Pinvitant ä complöter son

message sur ce point, apres s'elre entendu avec le gouvernement bernois, et d'ae-
corder en altendant au Conseil federal un credit süffisant pour Pacquisition des
terrains necessaires ä la seeurile des personnes. Cette proposition a ete adoptee.

Le Conseil national s'est ränge ä cette decision.

LAUSANNE, — IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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